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La Conference de Londres.

(W Ic teminente inteinaUonak de la Cioix Rouge jinn l'GS)

Nous axons paile en son lemps des

tiaxaux donl dexait s'occupei la XYR
Conleience mleinalionale de la Cioix-
Rouge, dite «Conteience de Londies»
M. Ed Chapuisal, niembie du C I C R

de Genexe, en a publie un com[)le-iendu
ties tnleiessant dans le deiniei numeio
de la Revue Internationale nous xou-
diions nous peimettie d'en donnei hi
quelques extiails de naliue a mleiessei
les lecleuts de la Cioiz-ltourje suisse

Dans la meine texue sc liouxe le dis-
couis d'ouxei line de M Max Hübet dans
Rquel le ptestdenl du C I 11 signalt
D dispiopoi lion qui exisle enlie les t

essoinees pat( unomeusemenl tnises i la

disposition de l'oigane mtemalional de

la (aoix-Rouge et le li ax ail enoime que
le C I C R doil accomphi En eitel, si
les inox ens Imancieis sont mesuies an

comple-goulles an peisonnel ties mo-
desle du C I C R en temps oidmane,
on appiendia axec icgiets qu en temps
de guei les tes lessouices dexiennent net-
temenl msulIisantes poui accomphi des

tat lies ([ui, depuis des annees, se lenou-
xellenl tonlmuellemenl a 1 occasion de

tonlhls dans ditteienles pailies du globe
teiMstie on sexissent des guenes et on
la (aoix-Rouge mleinalionale doit mtei -

xenn II esl ceitain tjue le C I C R. ne

pent enli ejut ntli e m dexeloppei ties at-
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tions importantes et forcement coüteu-
ses dans les conditions actuelles; cela ne
sera possible que si les societes nationales

et les gouvernements mettent ä sa

disposition les fonds indispensables. Or,
il ressort du rapport presidentiel du Dr
Max Huber que les societes nationales
de la Croix-Rouge soutiennent fort peu
financierement le Comite international,
et qu'ä l'exception de la Suisse, il en est

de meine des gouvernements. Le rapport
dit ä ce sujet:

«Une telle situation deviendra bien-
töt intenable. On ne peut y remedier
qu'en trouvant les moyens de mettre
le Comite international en mesure non
seulement de couvrir ses depenses ordi-
naires, mais de constituer des reserves

en vue de ses activites extraordinaires
et de les reconstituer constamment. Si

Ton ne parvient pas ä ce resultat, le

Comite international ne sera bientot plus
capable d'agir en tout temps, lä oil des

guerres ou des complications de politique
interieure reclament la preparation
rapide ou l'aecomplissement d'une action
de Croix-Rouge. II se devait d'exposer
ä la XVIe Conference la situation telle

qu'elle est.»

Dans son compte-rendu des travaux
de la conference, M. Chapuisat reprend
aussi cette question en parlant des

activites des differentes commissions qui
out siege ä la Conference de Londres; il
dit a ce sujet:

«La premiere commission (commission

generale), presidee par M. Eliot
Madsworth, de la Croix-Rouge ameri-
caine, ne s'est pas bornee ä voter des

felicitations particulieres au Comite
international pour ses interventions au
Chaeo, en Ethiopie, en Espagne et en

Chine, ou ä temoigner sa reconnaissance

a la Ligue pour le travail accompli

comme federation des societes nationales,

eile adopta aussi une resolution
rappelant l'urgence de mesures ä prendre
par les gouvernements et les societes
nationales en vue d'assurer au Comite
international les ressources provenant
d'une fondation speciale, independam-
ment des contributions regulieres qu'il
peut recevoir. II faut noter, en effet, qu a

l'heure oil la täche du Comite se fait
chaque jour plus lourde et plus
pressante, la Fondation ne possede qu'un
capital de francs suisses 898'694.97 au-
quel la Suisse, ä eile seule, contribua

pour une somme de francs 850'535. La

meine commission avait approuve les

rapports generaux presentes par M. Guil-
laume Favre, d'une part, au nom du

Comite, et M. de Rouge, d'autre part, au

nom de la Ligue. On a pu dire, ä ce

propos, qu'il eüt ete interessant de les

entendre discuter en assemblee pleniere,
etant donne leur importance, alors que
seuls les membres de la commission

eurent la possibility de le faire en toute

liberte. II est vrai qu'ainsi furent peut-
elre epargnees de longues digressions et

que l'autorite des membres de la
commission pouvait permettre ä tous leurj
collegues de la conference de se rappor-
ler ä leur avis.

La deuxieme commission (commission

juridique) a fourni un travail
considerable sous la presidence de

Camille Gorge, delegue du gouverne-
ment suisse (assiste, comme rapporteur
du Comite international, de M. Paul Des

Gouttes), mais rapporteur lui-meme
devant l'assemblee pleniere. La
commission, qui comptait dans son sein

d'eminenls jurisconsultes, etudia la
possibilite de reviser la Convention de

Geneve, mais, en fin de compte, se rallia
;i l'idee de proposer certaines modifica-
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tions lors d'une conference diplomatique
qui pourrait decider d'annexer un pro-
tocole ä la Convention de Geneve, sans

qu'il soit necessaire pour cela d'entre-
prendre sa revision complete. Les autres
resolutions adoptees tendirent en somme
toutes au meme but: la convocation
d'une conference diplomatique pour
traiter certains objets que l'experience
de ces dernieres annees place au premier
plan des preoccupations, la convocation
aussi d'experts par le Comite
international afin de poursuivre l'etude de la
creation de villes et localites sanitaires.
Enfin, si le Comite international fut
charge de diverses täches grace ä la
confiance que lui marquerent la
commission, il fut aussi prie d'examiner tous
les problemes poses par la guerre civile.
Remarquons, ä ce propos, que la
commission et, apres eile, l'assemblee ple-
niere, tinrent «ä rendre hommage ä

l'oeuvre spontanement entreprise par le
Comite international de la Croix-Rouge
dans les conflits presentant un caractere
de guerre civile et a lui faire entierement
confiance pour poursuivre son action
avec le concours des societes nationales»,
encore que la guerre civile echappe, en
droit, aux prescriptions de la Convention

de Geneve.

II appartenait ä la troisieme commission

d'entendre le rapport du D1 Georges

Patry, nrembre du Comite international,
sur la collaboration des societes nationales

avec les pouvoirs publics de leurs

pays respectifs. En temps de guerre,
comme en temps de paix (cette periode
etant plus particulierement traitee par
M. de Rouge au nom de la Ligue des

societes de la Croix-Rouge), cette
collaboration est indispensable; encore faut-il
quelle puisse jouer de maniere pratique
et precise. Indispensable aussi est la

formation, de maniere minutieuse, des

infirmieres et des auxiliaires volontaires:
le genie de l'improvisation, meme s'il est

soutenu par la bonne volonte la plus
evidente, ne suffit pas ä remplacer
l'experience et, disons le mot, la science.

Les secours sur route, les secours par
voie aerienne, le materiel sanitaire re-
tinrent aussi l'attention de la commission,

de ineme que l'activite deployee

par l'Union internationale de secours et

par les societes nationales en faveur
de populations victimes de calamites,
comme ce fut recemment le cas dans

Finde, aux Etats-Unis et en Chine.

D'apres le rapport presente par M.

Georges Milsom ä la qucitrieme commission,

au nom de la Ligue, la Croix-Rouge
de la jeunesse, dont il est directeur,
compte ä cette heure 18 millions de

membres, apres 20 annees d'existence.
C'est dire la magnifique propagande que
peuvent faire, des leur enfance, taut
d'etres humains, en faveur d'une oeuvre
admirable. lis doivent en connaitre
sinon tous les details, du moins les

grandes lignes. C'est la raison pour
laquelle le Comite et la Ligue chargerent
Mllc Denise Werner, licenciee es lettres,
de rediger une Histoire cle la Croix-
Ilouge, destinee ä la jeunesse. M. Jacques
Cheneviere, delegue du Comite, presenta
cet ouvrage si vivant ä la commission et
l'on veut croire que le succes de librairie
ne tardera pas ä completer le beau succes
l empörte vis-ä-vis de tous ceux qui, dejä,
purent lire ce volume, illustre par le talent
alerte et spirituel de M. Witzig, l'artiste
zurichois. La qualricme commission —
pre.sidee par M. de Simon (Hongrie) — ne

manqua pas de traiter aussi de la «treve
de la Croix-Rouge» (signalee par M1Ie

Alice Mazarvkova, presidente de la Croix-
Rouge tchecoslovat|ue), ainsi que d'autres
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manifestations qui, toutes, eurent pour
but de marquer aux yeux des foules le
noble but poursuivi par l'ceuvre internationale,

soutenue par les societes natio-
nales. Apres avoir salue les efforts faits
en vue de developper l'organisation des

auxiliaires volontaires, efforts particu-
lierement visibles au sein de la Croix-
Rouge americaine, la commission, puis la
Conference, approuverent sans reserve
l'activite deployee en temps de paix par
la Ligue dans sa tächee educatrice, qui la

porte ä faciliter les secours d'urgence, le

«Nursing», l'instruction de la jeunesse en
matiere d'hygiene et a susciter dans les

populations un interet toujours plus
ardent pour la Croix-Rouge, dont le Comite
international, assiste des societes nationales,

a la grave et noble responsabilite
d'affirnrer les principes sitöt que surgit un
conflit arme.

S'il fallait resumcr en deux mots les

nombreuses seances de la Conference de

Londres, on pourrait dire qu'elles furent
consacrees a marquer les positions prises
respectivement par la force et par le droit,
afin — et ce n'est pas un paradoxe —
d'armer celui-ci con Ire celle-lä. Sans

doute, il ne s'agil pas de croire la force
abattue parce que le droit pretendra lui
opposer des reglemcnts examines a la

loupe par des colleges de professeurs: on

n'empeche pas l'eclatemenl d'une bombe

en brandissant des textes de lois. Mais
l'interet superieur de l'humanite, c'est-ä-
dire un interet commun ä tons les homines,

peut les conduire ä admettre certains

principes intangibles. II ne s'agit pas,

pour la Croix-Rouge, d'ecrire un code de

la pi tie; cc qu'elle veut c'est que, dans le

cas oil cetle pi tie l'erait defaut, la simple
intelligence conduisc les gouvernemenls,
les etats-majors, les peuples, les armees
ii ordonner que soienl evites, meine dans
les plus cruelles disputes, des actes d'une

utilite contestable du point de vue mili-
taire et qui risquent de dresser contre
ceux qui les commettent des amis d'hier
dont 1'indignation fera peut-etre les ad-
versaires de demain.

La Conference ne pouvait eludier pour
elle-meme la question de la protection des

populations civiles, puisque la Convention

de Geneve ne s'attache qu'au sort des

blesses et malades dans les armees en

campagne, mais l'idee ne fut pas com-
ballue de reunir une conference speciale

pour l'etude du problemc. D'autre part, ä

plusieurs reprises, les bombardements de

villes ouvertes furent evoques par des

orateurs, tandis que les represailles etai-

ent denoncees, afin qu'elles puissent faire

l'objet d'un article complementaire — par
voie de protocole, sans doute — a la
Convention de 1929. Quant ä la guerre
maritime, eile fut soumise ä un exanien

qui engagea la Conference ä recomman-
der l'adoption par les gouverneinents du

projet de convention dresse par les

experts navals reunis en conference par
les soins du Comile international en juin
1937. Le meine comite a ete charge d'atti-
rer Tattenlion des gouvernemenls sur les

heureux efl'ets des zones de securite,

lorsqu'elles peuvent etre etablies ä la suite

d'un accord entrc ennemis, coinme ce fut
le cas ä Shanghai lors de la demarcation
de la zone Jacquinol.

Par les dispositions qui se greffent ou

peuvent venir se greffer sur les differents
articles que nous venons d'enumerer -

et il v en aurail bien d'autres encore ä

citer — le droit devient un adversaire

redoutable, avec lequel la force doit

compter, un adversaire devanl lequel il
faudra bien qu'un jour eile s'incline.»

Disons en terminanl ce court apercu
des travaux de la Conference de Londres

que 5t societes nationales y etaient re-

presentees. ainsi que les delegues des



Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge 237

gouvernements de 39 pays. La Suisse

avail envoye ä Londres le colonel P. Vol-
lenweider, medecin en che! de l'armee,
M. C. Gorge, conseiller de legation, el le

colonel P. Wacker, tous trois represen-
tants du gouvernement federal, tandis

que noire Croix-Rouge nationale avait
delegue le lieutenant-colonel Denzler,
medecin en chef de la Croix-Rouge, le

secretaire general Dr R. F. de Fischer
et Mmc J. Turrettini de la Croix-Rouge
genevoise.

57. Delegiertenversammlung des Schweiz. Militärsanitätsvereins
28-/29. Mai 1938 in Luzern.

Heimat, dein Glück zu bau'n,
winkt uns das Ziel.

Kraftvoll brauste die Melodie dieses

Liedes durch den ehrwürdigen Luzerner
Ratsaal, und schön flössen die Worte der
Kameraden aus der West-, Ost-, Nord-
und Zentralschweiz ineinander.

Dies war der Geist, in welchem der

Zentralpräsident, Herr Major Messerli,
die Verhandlungen einleitete und his
zum Schlüsse führte.

Die Uebersetzung von der französischen

in die deutsche Sprache besorgte in
verdankenswerler Weise Herr Hplm.
Seiler, Bern, währenddem der Vorsitzende

das Notwendige seinen engeren
Landsleuten in ihrer Muttersprache
vorbrachte.

Als Stimmenzähler dienten Fw. Ulli
Emil, Sektion Laufen, und Win. Nef Max,
Slraubenzell.

Es Hessen sich 31 Sektionen durch 31

Delegierte vertreten. Wir stellen weiter
mit grosser Befriedigung fest, dass
sowohl der Chef der Abteilung für Sanität
beim Eidg. Militärdeparlemeni, Herr
Armeearzt Oberst Vollenweider, als auch
der Rotkreuzchefarzt, Herr Oberstlt.
Denzler, anwesend waren. Ausserdem
wohnte der Zentralsekretär des Schweiz.
Samariterhundes, Herr Hunziker aus
Ölten, den Verhandlungen bei. Die h.

Kantonsregierung Hess sich durch Herrn
Oberst Fischer, Sekretär der kantonalen
Militärdirektion, Luzern, vertreten. Aus
der Reihe der Ehrenmitglieder des S. M.

S. V. seien für diesmal Herr M. Dürr aus
Basel und Herr Vögeli aus Liestal besonders

erwähnt.

In seinem Jahresbericht entwarf uns
der Zenlralpräsidenl ein interessantes

Bild von der Arbeit des Gesamtvereins im
Jahre 1937. Wir möchten für einen
weiteren Leserkreis aus seinen Darlegungen
hier einiges festhalten: 1. Die Neugründung

von zwei Sektionen (Rheinfelden
und Schaffhausen), wodurch der heutige
Bestand 35 Sektionen beträgt. Alle
Sektionen zusammen konnten ihren
Mitgliederbestand um 148 Mann vermehren.
2. Zehn Sektionen haben auf die Rekru-
tcnschulen hin Einführungskurse für
Sanitälsrekruten durchgeführt. Diese
Kurse werden von den Instruktionsoffizieren

der Sanitätstruppe als ausserordentlich

wünschenswert bezeichnet. Auf
dieses Urteil werden wohl die bis heute

zögernden Sektionen gewartet haben.
Jetzt dürfte die Voraussetzung geschaffen

sein, solche Vorkurse im ganzen
Lande herum auf den Spätherbst hin fest
in das Programm des Vorstandes und der
technischen Leitung aufzunehmen. Es

darf nicht ausser acht gelassen weiden,
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